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Gouvernement du Québec

Décret 1178-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la nomination de deux membres de la
Commission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001), modifié par l’article 36 du
chapitre 3 des lois de 2007, la Commission des parte-
naires du marché du travail est composée de membres
dont certains sont nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe  3° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, la Commission est
composée notamment de six membres représentant les
entreprises, choisis après recommandation des associa-
tions d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
nommés par le gouvernement est d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 23
de cette loi, le mandat d’un membre visé à l’un ou
l’autre des paragraphes 2° à 5° du premier alinéa de
l’article 21 prend fin dès que le secrétariat général de la
Commission reçoit de l’association ou de l’organisme
que le membre représente, un avis à l’effet qu’il n’a plus
qualité pour le représenter ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont notamment droit au remboursement des
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux
conditions et dans la mesure que détermine le gouverne-
ment ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 421-2006 du
17 mai 2006, madame Diane Bellemare était nommée
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y
a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1099-2006
du 29 novembre 2006, monsieur Richard Fahey était
nommé membre de la Commission des partenaires du
marché du travail, qu’il a perdu qualité et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été obtenues ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE monsieur Jacques Leblanc, vice-président aux
politiques de développement de la main-d’œuvre du
Conseil du patronat du Québec inc., choisi après recom-
mandation des associations d’employeurs les plus re-
présentatives, soit nommé membre de la Commission
des partenaires du marché du travail pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
madame Diane Bellemare ;

QUE monsieur Simon Prévost, vice-président –
Québec, La Fédération canadienne de l’entreprise indé-
pendante, choisi après recommandation des associations
d’employeurs les plus représentatives, soit nommé
membre de la Commission des partenaires du marché du
travail pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Richard Fahey ;

QUE les personnes nommées membres de la Commis-
sion des partenaires du marché du travail en vertu du
présent décret soient remboursées des frais de voyage et
de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions
conformément aux règles applicables aux membres
d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49279

Gouvernement du Québec

Décret 1180-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT l’approbation du budget de Bibliothè-
que et Archives nationales du Québec pour l’exercice
financier 2007-2008

ATTENDU QUE l’article 26.1 de la Loi sur Bibliothè-
que et Archives nationales du Québec (L.R.Q., c. B-1.2)
stipule que le budget de Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec doit être soumis à l’approbation du
gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le budget de
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour
l’exercice financier 2007-2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

HEBERTSY
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